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Qui, du propriétaire 
qu-du fermier i££ 

doit  réclamer l'indemnité  de 
remise on culture des terres? 

Voila une .grosse «abedion qui a fait couler 
bien de J'wjfcre. il <iê&*ient, pour értarrer le 
problème, d'examiner deux. I.'xtes : le p.uasrra- 
phe îjS de l'art. .5 de ia loi du 17 atvrrl IQ»*J et 
le paragraphe 1 de l'art. i5 de" la loi du aô oc- 
tobre JUi». 

Le premier de ces lexles confère au proprié- 
taire, ddsis le cas de reprise de l'exploitation,, 
le droit au mordant des dépenses supplémentai- 
re» nfnini>iiiljiLa pour !♦*• remise d« la terre en 
son état d'exploitation ou de pro.iuctiv...'• aii^ 
iurtswr- . 41 -*»e-wMwfel douteux pour personne 
que l'indemnité doit filer au fermier qui effec- 
tuera le travail : Tuais ceiut-ià même qui ce liis- 
'At«ff pi#c»L.prbicàpM\'<wiV rit voir dans le «*xte 
préc;té un droit conféré au proprié ta ire et non 
pas au feemier de td&maiider l'indemnité. Ils 
metsent'en ""avant an ;rîiim-'iU de -texte * le mot 
« altributaire » employé par la loi, ne pouvant, 
selon leur avis,, s'appliquer qu'au propriétaire 
«t «on au fermier; ils iiuupicfit uu argument 
d- fond en exposant que là "loi du 17 avr.l 19.19 

-* trait autr drtSls .réels et non au.\ droits per- 
sonnel*:. 

■des arguments pourraient r. tenir l'attention 
Si, dans un--"textepv>dérieui- au premier, 1.? lé- 
gislateur n'avait jpas 1 xprinié sa volonté d'une 
manière telfcmejif claire et évidente qu'elle ré- 
duit   à   néant   la  dfccwdcn  : " 

L'art. 10 de la loi do 20 ■ cîobre" IQIQ dis- 
p*se que l'indemnité sera versée aii f-'rm'M-. 
•£euti«idFa-t-on qu'Hic lui sera vergée non par 
l'Etat n^rtis par le propriétaire ? IT est .difficile, 
d'argum-Mit.■•■• aiV'^i "puisque 1- Iégidaleur a 
ajouté' que le Fermier devrait .compte au pro- 
priétaire de l'emploi de cette indemnité, (".fit- 
disposition serait dénué.' d lo->t sens dans l'hy- 
pothèse- où 1-^ fermier ne tcme|V*W*it pas lui- 
même,   enr  H  pourniil   alors  y  â'Vpir   de   sa   part 
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la période d'exploitation ne comprend pas trois 
exercices, par la moyenne des résultats de cette 
pViode. Les contribuable» peuvent encore éva- 

leur bénéfice ' normal à 'rente (pis la 
moyenne* de* principaux 4e leum patente pour 
le* Uni* dernières, années antérieur»» à   1914, 

En aucun cas, ce bénéfice ne peut, même 
fijjixr Jèi- eatreprisea créées après le 1er août 

1 »<ji4, être inférieur • o.00© francs, ni à la 
«oniuiç .obtenue en appliquant,aux capitaux en- 
gagé* le taux de 0 % pour îes années ifti4 a 
lyitj, *t celui  de 8. %  à partir dfe  1917- 

Les contribuables passibles d* i'iTfii|»5T sont 
tenu- de sougprire, pour chaque période d'im- 
position",  une-TiJéciaraXion  indiquant  notamment: 

Le  bénéficcVïtet *fci1'*é  pendant cette période; 
Le  montantacEp jbénçfîce  normal; 
L'eacédent constituant le bénéfice -supplé- 

ment aire; 
Les intéressés peuvent s* procurer ilaiïs les 

mairies ou à 1a direMion des "Contribution^ di- 
rectes, rue du Pont-Neuf. r,S, à Lille, les tor- 
nurles nécessaires pour . l'établissement de leurs 
déclamations,' qn'iU doivent adresser au direc- 
teur des Contributions directes de leur départe- 
ment. ■     . 

T»ui contribuable qui n'a pas souscrit, sa dé- 
claration dans les dijiii* Jmparti*, est passible 
d'une   majoration  de  droits de  10   §». 

Les assujettis quti s'-abstiennent de souscrire 
leur déclaration, sont Vn outre taxés d'office 
par les Con*mi;*sicias département.Vie* chargées 
de l'a-sietie de l'impôt et ils ne peuvent ensuite 
ton tester ce.t Le i.ixe devant la Commission d'ap- 
pel, qu" "i apportant toute* les justifications 
né'-e)*-'aiiT>« pour faire la preuve de leurs béné- 
fices. 

flùtoUf d^s G^V^s 
A LILLE 

Ua Grève 
Ce que dit le Comité de Grève 

qui   \e   :;'intènsifiant;   m, ., 
iV'ûct.ioiiTL.n/e,   contre'   tes 

Une campagne 
dai«   ia   prese© 
vriers du gnz  en gr«e,  n 
ic.'Klrtj. aupfès   lit-  .ci "der 
d'eux  l'exposé de te  situa1! 

lï ressort ne! leniexU 
fié  ],:is   délégués   ouvriers» 
; iriyée   d'éolni-i a.iLjt,   il. sera. 

"rtfSdre respouSiibliOs. 
Av. cgurs dtfe, .ikii-e<i^ies qjtriis. ont ob.anues '*«   ' 

lus- a  incité  à notîs 
meus   pour   eiitemîi'" 
ton. 

■ que nous  ont c-j'i-' 
que   si   la .vilie   est 
t   injuste   de   les  ►»* 

= tis 
tra 

Voyageurs, prensz-garde 
aux pickpockets ambulants ! 

ne   appny; siifica- 
f.'otdi- 
le fl»r- 
';<   e-m- 
■s'e  de 

nnu- 
uli i:r ■ 

demanda    au   propr'i'l i 
tion, mais  ajaa   pas  r.-édilion  de  comp! 
giitiou   da    rendre   compte   supposé    nie 
mier a bien louché- rirdemu'ié et   qu'il 
ployée.   Cette   inferpiérnîiort   ré-.die  du 
tous, les ''travaux   prépapitôircs. 

if droit reconnu au f-irnCr d? toucher à 
charge par lui de rendre eompto" irrrpliiue une 
action eoiiformém-nt aux principe- généraux 
du droit, l.r fermiei- ayant droit S l'inrtemnilé 
est forulé ,V !a réofani-n-. Ce dro't'erl bi-n en-> 
teiHlu conïlitionneil. il (■-! ^ ;h( rdbu'hé à la con- 
tinuation du -bail -«• (Hri-H ne iTeul, aux t r- 

■mes du paragerphe a de l'art. i.">. préMbre fin 
avant l'expii-ation des >ix ii.nne.s qui «lyveut tu 
reprise  de   jwv.s--es.sion   d   . 1 V'xuloil-iUon. 

■Cette dispo-ition ii;.pond même à l'objection 
de fait• conaâstanl ;i dire une si le fermier n'est 
1ihi!air<- que Tl'iur h?iil dl~cr>nrle durée^ 
ra pas k»VTet.à I» remise- en état de 
des terr-—. 

La résuiiiié, le fermier puis?» son droit à. ré- 
dlmi\0r à ?à jnridicl;6n courpéienle l'ind-mulfé 
de remise en élat de cidture des barrés'dans la 
■loi rhi 20 octobre rorq. Mais ninf pensons, 
qii'^-tfflntr donnés i'cWiffation "1-'-ga^e qu'il .1 d'- 
rendre compte et l'intérêt;évident que te pro- 
priétaire- a dans la que-tion, le fermier agîra> 
sqg*m*»&t, dlan.-» Min propre intérêt, en appt'innl, 
devant la cornan/3»ion d.- réparalifvn lies dom- 
rncag^s de gn»rre le prispriélftire nui prendra 
• 'ors fiarare. non pas de d-^tr,;in-!e>ir an prinei 
pal, Wï(»S de tier* rhtéiS  riant. 

Bnfin les u»ray-"s Jo-.-iux rie ia 'plupirî des can- 
tons du rfoM'alfr^dan» la tum re tu fe.mi r 
ne font jçjae ^enfoj-cer pour le jépartewient du: 

Noad l*-« arguments d*- droit -qu; rf--*.Mit vmis. 
dan< tous les dé»iart-^«Tie.nts dt-s régions !!!>é-rée«. 

H >o«Vi*>'nt de prendre ecnnai--nnee du rap- 
port dotit M. Mererhiers donna -lecrure le~ri a"WM 
dernier ?s in Téunfrîn "d s ttgrîrùlteïjr* du \ord.' 

L»n ESCOFI-IÉR, 
Député du Nord. 

PROJETS DE LOIS 
POUB I.BS VICTIMES B ACCIDENTS' BU TRA^ 

VAIL DANS LES PAYS ENVAHIS ET LS3 
SOCIETES DANS LES REGIONS LIBEREES. 

Paris. *?-H!-ai — P.irud ies privés r-i prûpe- 
sitiems dépftsôs *ur !»• buMpfB' (Ie.'jij .Cii'uiiiore, 
sigîtffloiis une piOi>-js{t\»» 3e J»JI -.i« i'I.K'l' «ti»-i- 
cjai-nani J-e^-vjutifjies ftmx-iderrip-rte tr>a«ul dans 
le*> pays ejiyuhi^ et-un i-roii;! de loi inoJ;iiv- par 

'3e Sénat cc^icçi-nam."ie^ Socii l«s ayant leur siège 
dans les régions Iii>ffées. 

LE STATUT DES EONCTIONNAIRES 

Paris, 27 mai. — I^e l«iij**u «t le cotuil* di- 
reetotH- i.le—IHJitioa Rép*;n«icaine du Sénat ont 
été re<;uis ce soir-par M. MilleraïKl. Ils ont tra- 
duit air-W|r*fttfji:. tin Çbîjsesij l<6n4otîan produite 
au Sénat "j>Sr~rV rcuaU'i d'un, 'Vf léraTi.iu des 
JriyrKttoats (Wfe«rj»*»on»*lr<;'*- ipéunidn au cours<±e 
tecpfH*»- Ves oh fajtggBéms des/ agearts de.s yem- 
ces putjn>ï; Aiii ^Qo^nuxioe *^#i#j"»tent ce qirïîs 
considèrent coHUiie ;vur droit «f-nd cs-1. mais' ieur 
affiliat;un^-4 ta C- fi- T., actuèiFéiiwdt poursuivi^ 
pour s'êlre feetifièirj d"  son fCto proîeèe!oniiel, 

l>e Pré>siilt'nt  du  Conseil   ;t [toffi   e îo-iidn"  aux 
délégués i^ue te r;<)!ive«.iemei'V .-îéposertiit'-dés  te 
début de IH-'SSITIH»'  fftehafcie   sitr  ie  Luircnu, 
de  la  ChBinhre  un  piMjnt de   lui  sur   le  skitut." 
des foncii«>ra,ai!'es. 

Toi.it «1 ioi«r\-atit.]e$.détails du projet. M. MU- 
ierand a indiqué que ie droit o usa ciofton se- 
rait celui pré\u j..,r la 1 i du 1er jiidi.-f 1001.. 
avec Ta" oapÀoi-i*' efvfté de !a loi du 12 mars 
1S-20-, mais avec t'kitei<ttietirm de se fédérer av;ec 
«tes associations n'ayani jras Je n>éme caractère 
prolessîbncti. I>- dro*t syjidjjfjal ne sera pus ad- 
mis pou*- te» ■ fowtio*maires, mais seuéemeot 
pour te#  ouvriers  <tes sarvjçês  publies. 

Le Préstjent du C-ons-iJ a .!j«;uté que les Syn- 
ddeatis de f<%nelicinrmires allaient éire mis en de- 
meure die'.* dlssoçdPé II n «i't enfin qr■■ te 
Gouvernement. qui veut d^l^orcl fixer cnaépn 
swr son- droR, e*»èèaivt(ft»«u mt'fl lirf suffira de 
Procter--eifdsl pour que !.i-!îi el ta <liscir?!àne 
dans les administrations pubJiqufiS soient désor- 
mais absolument   ««oped-tees-  . 

CELl'I-CI S'EST FAIT EÎNTER 
EN   EXPRESS   A   DOUAI 

■M. Waayeret. roarotiand de légumes à Wa- 
tk ra, rentrait hier de J.iile p;i:' t« train express 
qui aprw« k Douai ver^ »i ueureB et demie du 
s>r. *L VYaayeret était acooudé a la portière. 
A- un nij-ment donné, un eoomati-ur assei: oien 
m», qui portaM sur te bras un narde»siLs, vint, 
siiisiaiicr aiuir. s de lui. Le commerçant se 
luit  H K;garder le pesage. 

Tout, ;t éniq). M. w'aayerel .sentit fu'on lui 
enl'VHil s,m p.r-téleuilie que le pick-poeket l.i- 
cua d'ailleurs ei qui retorftba assez î-ourdftment 
dans la poclie intérieure du veston où i! se 
trouvait. l.!vv,',);,^-m-, ;• ce niMMient. se tenait. 
tout <• xitie M. Wsn> cret, penché à la por- 
tière. Ce dernier fi! semblant rie ne s'être uner- 
çu de rien. Bh gftM -le IV.IUHI. le pick-p«*-keL 
descendit. \I. WJaayeret le suivit et le désigne; 
a l'agent Canon; dé s^lrvifce en garé.' Celui-ci 
lilri J ■ niHiàndnii après avoir fait prévenu- te 
service  do   la  sûreté. 

Les •■■agi ■il- de sûreié Fleurcruin et Bodhenne 
arrêtaient .»■ v- leuï" à la lire ipielques minutes 
après. Uni né au ,j!::!inissarial, celui-ci déciara 
se D «mer j'hilijii»; i'.uv' n, 38, ans, originaire 
de J* 've-Maraui 11 ;i ! i • . Cm Trouva sur lin une 
somme de M58 fi-anws ep billets belges et 2tis fr. 
en billeis et urgent français. Hsrba, qui n'avait 
pas ue ptosst port, iiavaif guère non plus de 
duhiieiic fixé',' si V n excepte celui qu'il prétend 
avoir  à   Porto- \ir-ro  ÇEHfSjj}. 

t-h-dé ,1. expJiquec r,- Bpj'fl venait faire à 
D iuai, ntalfen indiqua qu'il avait rendez-vous 
avoe urw f-e>rni>>e mariée appartenant à la haute 
isie' sociélé1 di,'iH;sientei 1 peg entendu, le etie- 
val^'-^irué pK.'*-p^>C*cet se rpft*ssit h lu désè-'ner !' 

Pridirip.! TiaT-i:>a_"'a été deiéré au Parquet qui 
l'a  fuit é.-i-ouer. 

1MAÏS 0EW1-LA   QUI   «OPEBA».   IN  VALEN- 
ÇIENNOIS. COI RT JENf ORE 

M. Paul Gérard, 5o ans, ingénieur des mi- 
nes, habitant ValeiVcieiines, 3a, ru.- du Qu£— 

l noy, prenait; hier en gare de Vateuciennes, le 
train d- .- h. 5i à destination d." Lfl!e.;H «rdifta 
dans un coniparthu'. nt de âe classe, portant le 
jiu|ane«o   xSSa. 0 

Par suite de la eludeur régnant dan* le com- 
partiment, le voyageur retira son v<s*to,n et dé- 
posa ce vèten* ru dans le filet. Parvenu à Lille, 
coiWrif- i-1 et dt plneé ex^vetement près de la 
potiipre, il .swtit le premier du vvagdu qu'oc- 
eupsienl de nombreux ■«•ovagéujrs et ne rmit 
non \eslou qu'apit1* sa de~ enle du Irnin nu 
bid'fe1 l.oivque M. (iérnrd voulut régler sa enn- 
sonaànatioti,- il eon«tata qu'un porftil'euilie, qui 
<U ya'-'t sv trouver dnns la poche intérieure de 
-51-10- veston, était dsparn. Ce por!ej>uiik con- 
tenait un porle-brtiets dans lequel étaient pla- 
ce.- d.-ux billets de mille franc*. D -mandant im-<> 
iné«it-,t< ;nt ut l'vtitorisaliofi de pénétrer sur les 
quSv§, M. Ce: ard se dirigea vers le comparti- 
HJ««t qu'il avait qnitté quelques minutes aupa- 
ravant. 11 rencontra à proximité" trois visiteurs 
de   !;r   Compagui-',   tiruit   l'un   était   parieur   du 

Mdeleirille et du porte-billets, niai» vidos. Daiiâ 
lnir=-au de M. le chef de gare, les visiteurs 

ont déclaré avoir trouvé ainsi Je portefeuille et 
le .port•■-billet*. 

M. Gérard a porté, plainte à M. Pesbordes, 
ton uni «--aire 4e police. Il a remauqué qu'un 
« j-eime lioiune Ùond », -pariissant âgé de 18 
an,s environ, assez é-léi."ant et qui lui faisait vis- 
ô-vis dans L comparliwent. s'était levé à deuv. 
ifsprises fWférrntes ;>our cher lier un cbjet- quel- 
CQpqu.' dan? son pardessus qui, paj- hasard, sa 
li-onvaii   à   côté du veston de  l'ingénieur. 

CE NEGOCIANT DI"  RAINCY 
A ETE, LFI  AUSSI,  SOITLAfiÊ 

3L Alexandre Bouvier, négociant au Raiticy, 
ofisiaié, alors qulil se trouvait en gare de 

qu'un portefeuilli» qu'M poswédait et qui 
r^nfe-rwait. une somme de 9.000 francs avait 
disparu !   PTalnfe a  été  déposée contre inconnu. 

générai,   n'ani   1 >• *^  nés 
dU»u:ons   au   s;rici  mnÙflMi 
i intransigeaTi je   du   Mirette^r 
dit  : i'tz (lui  ust   seu,.'  feras 

Vcridi tdviiteuni ce qu». npus un 
gués  ouvriers. 

«  Les caiiiers Ue rexendi 
mai privaient les c ndition; 

saliairfes. muiiiua   . 
.1 Chauffeurs et oinrfers qiibiifi''s 

' Homme* de-cour et iiMin 
Employée ': 500 francs  ; a 

.Plusieurs  endasevues   dont 
nïoovementées on! eu 
le di!->ci,ur. sans résultat. 

Le directeur proposau-: " 
0-.1Û daugnierriUi.i m sur-1 

cién i-Miuc ies,-r*auif<mrs rjf?" 
0.15 pour tes man ouvres 
O.io p. >ur .'es fr*a«:wu%Tes 
Il ea.  a   signaler   en   ou 

tout  en   consente.')!   laugn 
récupérait en partie cte ia ! 

Avant   te  déôot   dit  cabj 
la Compagnie  fournis-ait 
nel, avec une ré-m ■•don  ,le 

leuvres 
■ mot?. 
qu 'xi'iviKiïs 

près êeltè   fait 

sur Je prix pMo.tiqué da;.s    1 
En mèin aups que 

i sa! iire h rfiiiv d.n- 
•s -oTTvr'e.:-: qrrar»s: 
sp   ■ alises ; - 
^t bonimes (J« w>tll. 
e   que   le   uireetetir,' 

teti  n" ci<leRsu.s in' 
àeoTi suivante : 
çr de   revendications^ 

ci'kr* a san per'son-: 

cinquante pour cen! 
clientèle. 

èveui-■!'!■; des salaires 
proposé par elle,   ta  direction  taisait  savoir que 

r 

I a    <or. 
! Lill». 

Les ouvriers de Va Loire voulaient 
voter ta gr^vè générale 

LE SECRETAIRE DE L'U. D. A DEMISSIONNE 
Saint-EAienné. -27 mai.1 — ntân* par les corpo- 

rathvis^OTrv'Tif'res-. pourlne pâs'aVdrr vote en fa- 
veur de^ia grève gënéi-AJe imnitidiete lors de la 
ré un ion* (tu tiomité national confédéral. ' Frécon. 
«ecrëtau«.de l'Unian départementale des Syndi- 
cats ouvriers de la L>pire, a donné sa démise 
■ion. 

U PÉDfiaiTION DES CHEMINOTS 
VA PRENDRE UNE DECISION 

Pwis,' 27 mat. — Cet après-midi, les conseils 
d'aioUnmisUsMjpn du P, <X et dju P. L. M. se 
sont rérUB*3  rue   Baudinl. 

En mente temps, le Conseil d'administration 
du Midi s'-ojt léuni à IJorùeeux. 

C'e&t sur les indica't.dna "fournies bar' ces as- 
semûées' que ia Conrfiiii^ion exeout vfe de la Fé- 
dération prendra une déeisian.  , 

La contribution extraordinaire ; 
sur les Bénéfices de guerre 

R «»t. rappelé qi»e lé contribution extraordi- 
naire SUT les bénéfice» jde guerre, instituée pat* 
la loi d» jer-juiHei if)i6, est applicable, non 
seulement aux personnes ayant passé dés mar- 
chas de fournitures <*r«e FÈ'at ou les adminie- 
tuation* publjqiues^ mais encore : 

A toutes personnes, 4m étant sans ptrofessdon, 
on agissant en dehors de l'exercice de leur §>ro- 
fesejon"iwfcïfeneJie,. ont i réalisé des. bénéjfifKS d^ 

1 guerr«^du ter apdt iotyi à Ia,fin de'da période 
d'application de Jâ " owjtribntion extraordinaire, 
Boit n&n "âcctBîBpias^irtt  des aetes de 'cominercie à 
titra atdklerf|eH" «* en intervenant comme m' 
te«méds*ires-ou bairTemls de fonds dans îa con- 
csluskjD ou l'.ejtéciifioB, d* avirené». 

A ïpus les paLentabïè» exerçant U& commerce 
lone^rodâiéfrie,- jine 'prpSession libérale (,jnéde-; 
«tes,, avocai«i el^J nu, 4j*ulaire». dje. chargx» ou- 
offices (notaûrfs," etc.)!, Joraqué le» bénéfices 
qu'ils o»t réalises aîi cours de ohacua* des «ti- 
-oéea de h\ raêape période- «pirt,'ew- er*<1dent snir 
leur bènétiam notmed- ■ 

POUir aU» «Btreprises ssrterieures au   1er  août 
gçi4,  le^bénèfice npraniàl .ept  ceaatUu*. par  la.-; 

1e   des   bénéftee^  nets réalisés  au;- cours i 
n«Wrrr-*~- - «eU* «tet* «t, sà'l 

Jamar, publicisic belge, a publié 
des articles défaitistes 

SIX MOIS »E PBISON — 5M Ir. D'AMENDE 
La ËèuT d'assiises d'Anvers a condamné à six. 

mois- <" prison, -S00 fr,- d'amende, cinq ans de 
priVahon de .s** droits^ oifique» ^8 un franc de 
dûninia&es-iplet'ête te puhiietste lamar uoui- des 
artioies défaitistes publiés t:n HoIlajKiô pendant 
Ift Jjuerre. 

Les autres accusés, ont çLé acqujiiés. 

xTombé d'un train, un garçonnet 
s'est blessé grièvement à SUOmer 

Se trouvant avec >a.mère dans le train allant 
de Saint-Omer à Calais, le jeune JVIangé,. âgé de 
6 ans, en jouant dans le compartime-nit, ouvrit 
IA portière et tomba sur ia voie, près de la sta- 
tion du Pont d'Ardres. 

Le médecin de la, compagnie, qui prodigua 
ses soins au petit imprudent, redoute une frac 
tpre du crâne. 

TROP J)E  BA,P1ER 
^WMMWMMWM—4fc«r    Hlll II   I I——fc- 

„Qn accuserait injustement nos magistrats do 
pi-oriôncer leurs jugements sans s'entourer de 
toutes les garanties d'impartia'ii.é jiecessaire*. 

Le juge de paix d'une srrusiprétecturé * l'Oise 
reçu! reoeuipient un yrocès-verhal, ivliitanl, l'ûi- 
coi-rection du jeune V..., coupante d'avoir utilisé, 
à la siitiifaction de besoins intimes et .pr3ss*iiitsi 
un aJareuvuir à bestiaux.   . 

Nous c jpions tidéteuieni le„quusUomxaicc qui. 
fttt%iar*ssé au maire pïu- le juge de uaix de C..." 
poui"sdppJément d'enquête : 

« Nom, prénoms, date et Heu d* naissance du 
jeune   V... 

« Prqféssion dès 'parente: Le jeune HZ, vil-U 
dans s* famille? 

« A nui appartient le Aie iufectô. Où était-il 
Dans la rue? Pans ua <inc,Ias ? Lue cour? Con- 
tena1(-il  del'esu. â^s.dimeueioris  aoproiiimati- 
ves ? 

« Le bac était-il dans un lied public? 
« Le ioune y... a-t-il été vu JU poùvait-ll être 

vu par le public ou le otopriétaïre du l«c? Quel- 
qu'un *-t-il pu voir son derrière - 

H Le propriétaire ?s'est-il îilahît? Se .-porte-t-'K 
pprtie  rivilc ? " .   :    . 

■-■«: Prière de*A*»noif bien dire si les paneafs du? 
jeune- V_. sont capables dé réaut|tier -l. cl* lui 
inspirer de bons âgaiirnenls au pojuit de vue de 
la itoorale. » 

le prix du ooRe serwrt angSt 
moyenne >A  i'ftédlàiirre 
d'une   main   faugmenitatton 

Les délégnés mandatés p 
nérale ne pouvaient  ae-ep; 
ont donc  porté   le e uiflit'à 
M.'BoiiJin.  ii^-r, ••',;ir  divis 
sollicitant son atbïtrtig; 

l. 'i-s   de   i;i   dernière   1 

tenté de'2 francs en 
c if -lit.   donc   reprï adre 

tfer'e de t'autr*-.- " 
H" ur''.'  assi moi-'r cé- 
r ces  e,iiditions.   lis 

la  connaissance de 
itin lire   du   Travail. 

samedi  pass 
voulant pousser l>sprit rie   ?  ncdiafioii jusqu'au 
boni,  tes dôU" 
toril dé  B )ub::\-'f 
ie 14 avril, à savoir 

Chauffew*   et      ;\ 
Niun -.Mivres : 2 !r. 

pïfls ti.tQ de \ie cm*r 
li convient d 901 

de  tîoisécai   e'   autre; 

►nt prop 
mfooiiig. 

celui que nous 
nous rie fti!:~oii- 
no rternuTid rfts, 
e; : 

qu 8 vec 
■■i Ui'Hi  atteint   lar; 

fr.   pïus  6.40 
immédtBtetn *tiH te 
'•'.li   :•   les   CoMCtitie. 

N'.iiis sommes 0 
détails pour qu'il 
mauvaise, yalonhi 

pas e 
rrtodest 
e vie dtère 

'ravoi!. nti 
:s  steçondi 
■I y -s_ de . 
se fende 

n'est  pus 

; nous-meru 
ces tii'iniês.vt PôUO 
oit-il, que çeg i~>0 

pour reprpnwi; 
u- réservant de t'is- 
ires après. 
imiter au public ces 
bien c**mpte que ïa 

notre côté.  Dans 
ces  BOndWtons,   nous   ctenieijr>ms   persuadés   que 

1>W> et  que si  ht  po- 
par le -niarique 

r-ompte que  les  res- 
qe gjnt ptis h?s ou- 

opmion uous* restfcira,ta\ori 
pulatiojn est brttnée Bckîefl T|I 
d'ccl fflfager. ehs se  nmdra 
pcnsanles de ct'te situation 

LE COMlTL DL GRL\ E. 

V LA, SO|UD ARITE 
le entan'ée. 

APPEL 
En vue de soutenir la  iutte ema-mee,  (es ou- 

M'.ers du Gaz fon*. apvel à la soîiùerUé ouvrière 
et uu public. II e-.; néoesSBipe. en eltéS, que tes 
'r;; va ilèurs. qui   n'ont   q,'it 
traiuls par les exigettoes de la 
9ent  obtenir   un   s'i'tu'e 
tien de leur ianiuée. 

Ils ne  po.utrronl   sortir vie 
les. travu'.Weurs  soutiennent  leur. que 

mes wwndie.i UotnS 
Ues' quêteurs pa-.-er. nt df 

des   usines.   N tus   S marnes 
ns îi^s 

sûrs 
rues, ei  près 
que ' tout    le 

monde  aura,   a  ocr-ur   de  prfoiner   aux   ouvriers 
du   tiaz  cpie la   soiid.irité   dps   ^ravituieuua   D est 
pUi un viiui nul. 

A ROUBAI5C-T6URCOIN' 
La grève des tramways 

iya subi aucune mo- 
yés des tra/nv-ays 
oing. 

1 rependarit,  circulent 

Le mouvement de grèv 
ddioaUou    eiiez    le^ ' einpk 
Monyy et de  Houliaix-l'ourc 

Dajis   îi'-ndiie  d ateliers 
déjà   rlés  Hstes" rîè   sousoriplti.jp   en   faveur   de 
giTOvistcs. Tout permet de c 
rapidement couvertes. 

D'autre   part,   dç§   gréviste 
rues, mandatés en cela par 

POUR REMPLACER LES  VOITURES 
IE LA  COMPAGNIE 

Les  -v^hicides  mis   en   circulation depuis   la 
grève des tramways coiiiiin;eut à se iutiitipli,-i'. 
On en  voit   liiaititenant de 
eanii<jiis-*iuUtni iules,   ctiai s 
oawiole  susceptible . d'être   1 
ou  un baudet, formant à&> 
ques qui iunènent eq'ville 
^ÎHs paysans, de  petits  b ur 
rl«-s■ itfltSietise.s, partageant îe même.... confort, 

lin somm«L iesorit..1 vainque des bonnes gelis 
d'-iîr-oiour.s leur n~périni'S de 
trir de l'abaeno* des tramvv 
sainiiw, io puncinal. 

A  DUNKEflQUE 

Les dockers continuent-la grève 
ILS AFFIRMENT AINSI LEUR SOLIDARITE 

AVEC LES GRUTIERS MiUiMENES PAR. LA 
CHAMBRE DE COMMERCE. 

DimJcerque, nt.ai. — Le. 
vant les tendaaces diflérenUs manitestées' dans 
leur syndicat,    ont  procédé 
sur Inopportunité de continuer la grave. 
sultat de cette- consuilatKm 
a   ia reprise  du   travail,   toi 
cette   itan ration   sont  rant 
leurs   usines et  ateber 

Les ouvriers du Bâtiment et les charpentiers 
de nia vires, quoique sans r< s du Lions ofîicielies, 
ont également repris te tra\ ad aujourd'hui. 

Ait syndicat des Inscrite .VMaritimes, on a bien* 
pris la décision ne se $olida .'-Mer- à ia cause des 
idociters, mais tes enrôiennents individuels sont 
diaque jorur  pitts  îiomia-eu.v et  vont rendra- le 
principe de un-eve s^ns \>W t- 

Mais il sub.-,:su:.' erieoef M 
portant: : celui des docKefs 

Il est encore, ce jour, d'à 
Pourtant  it. prendrait- lui   «lu prix   léger  d'une 
bien petwe- concession <rue 
merce se refuse oijstinéanenl). de faire 

En  somme,"les dockers ne  restent  en grève 
que  oar   solidarité   pour   lep -c-uvriers ■ (tu 
employés   aux   gnies,   lesqu 
ici le» iirutiers. 

Or, ces grutterf, hien qu appartenant au syn- 
dicat des dockei%, .avaient ime ' situation spé- 
ciale nui les atl'tcfiaient. ■«' Iti Chambre de Com- 
merce. Ils étaient appointes 
mois, ai par elle îussi, cor sidérés comme des 
eiuptau^éar n'ayant pas à s'immiscer dans une 
.•inirepriaejdsjy.reve._- 

La seule, «.ncbS-iiuii- tpie eeut faire la Chaiii- 
bro de Gomm-n-ee-dans le conflit actuel, est 'que 
les grutiers  pocVent   reprendre  le- travail,  mais 
Sans ie  bêTTétic e- d es prérog 
précédemment,   autrement   &ï 
la   j>urnée  sans   auti^e   garai 
Chambre de Commerce exd 
.q.felkî-; consent un certain 
vrie^-JSjsi: •jtl-intjMt 
tifs au c>uts de 

Comme on le voh% le. fuiil 
.prometde si énornies interè 
raspousabrlité à oeux qui ie 

JS. wr*— HHW W^-Jt 

du Gaz 

réduire 'leurs revtji. 
ni..   C'e*t-'«oonp   !>ic:> 

de   la   Qon^ugOie 
la  grève actuefh; 

' oit m tàfr- 

envoyés 
ca l stt.vt 

13 
nts 

3 fr. 15 ; 
: i fr. Sftf. 

avec 

Ui  dirt j'ioti 1< 
vigueur   dopui> 

os   :   2.50   ; 

ine catégorie. 
priua*» 
"Ol,    it 

tmis 

l'usine   qu-;   con- 
vie achtede, puis- 

iridispensaliie a l'enl-re- 

>neux  ne ce conflit 
lésti:- 

sotre qu'elles seront 

quêtent   par les 
le syndicat. 

toutes les formes 
à   bancs   et   toute 

irée   par   un cheval 
caravanes pittores- 
; ter; lissiers belges, 
ye.ois, des  curés et 

ne poifit trop souf- 
ays, ce .qui est, eu 

métallurgistes, de- 

à uiir vote secret 
Le  ré- 

ayant été favorable 
us les ouvners .de 
•es  ce   matin  dans 

conflit le plus im- 

is toute son aeui 

i CJiarni*re de tom- 

port 
ds  sont" ' diînoirimes 

atives qu'ils avaient 
It   de   travailler   à 
ntie.   De   plus,   la 

ut >de'-cette rentrée 
hoanbre de cesjtMi- 

H tfpuf s.ètjé montrés U03M ac- 
la yi-eve du'pcartér. 

prétfxt* qui com- 
laisse "une lourde 

maijuieàneoL 
îla 

Olâredl Detiéfjire 
se pourrait en Cassation 

MARIE-tÔLISK DAiîCllV SE  M VIUE 

_Ce sont te. les deroiei» 3 enseignements que 
nous sommes à. même de donner à nos lecteurs, 
concernant cette affaire d2 dénonciation du 
jeune Truliu. ..   giw. -i^..,**"*""*'    ; 

La pi-euiièHe no«\elle'êtaft cnâs* ^E^ndue. L* 
ju4eiueht, qui innocentait Dmèque de la dénon- 
0' dation de Ti-uiiu, et te condï.amaii.néanmoins A \ HS2. feggf*-• S.a^em^ ^-^ISif 
iû ans5je détenitten pour av^r vendu Mme Cu- i-fe " uionienî, une mach 
velk-r qui cachait   chez de  un  saè de  bié, ne  kÇ-4»  iravaR.pas. >I« sJ^rnaM»,   v; 
pouvait ptui.en el'tet.ue Bits clonner lieu è ap^el. 
20 ans d» détention pour un.sac <ie blé !... P««te 1. 

Nous-av<jns Vu hier, !«»• uvi^oai» des accusés, 
qdi dio»fc, pjit ijujjjamé «ue Maroc! iXuèqvt« se 
pdiUTVoyu.l en Cassation en i|c qui concerne l%f- . 
faire Cuvelier, 

concerne Marcel Denèque, qu'en ce. qui regarde 
Marie-Louise Dauchy- ma-cliente. 

' Quand bien même d'ailleurs. M, Denèquè aurait 
été neconnue cou^abie d'avoir dénoncé Trulin, 
et cela n'est pas, ma cliente ne pourrait plus 
être impliquée.- !La loi estf formelle. Elle dit : 
Lorsque parmi les accusés ' du mérite crime, les 
uns sont acquittés et les autresidéffléaés coupa- 
bles, le renvoi ne neuf s'appliquer qu'aux ac- 
cuses Wéoîarés couDaoles. Les antres ne peuvent 
plus être impliqués. 

L'affaire Trulin est donc finie, et bien finie!... 
INE INTERVIEW DE MARIE LOUISE DALCHY 

Nous-'sommes, ailés- rendre visite à' l'acquittée 
-d'hi.-i-. Nous trouvons Marie,-Loui;e Dauchy... 
avec, sou fiancé. Prochainement, très pri'-chaine- 
nieut,; ils doivent se marier. Et puis, loin, bkm 
loba*...*- par.âfelà Si. mer, ils partiront dans un 
pays exotique dont test oaigiiiaire -W jeu»e iiom- 

tne.       •      i — • -    * 
«, J'aiJ-bien souffei-t,-«nous dit tejc-incidpée. oui. 

.ia v ie, iki-iui. ; -a» -itietle peur mor» depuLs. pi usit urs 
annèfis. J'ai d'abord été arrêtée par les anglais, 

- dès-»er\ ciiib^e  iUib,  puja ■plw^iéeaet ari-àtùo de 
«luyjl-.'j. 
i« Smi vu mourir ma niêre, en novembre 1919, 
imjtg/pir* J'efcjurt&l.cv-js»i■ h ^onànuocerïoe, que je 
vous affirme'une fois de t>lus ; mais que de Tais. 
ptHirtjÉ0t, elle me. répétait,: <i (juand donc juge- 
rn-t-i.iii cetio affaira (jui te réhabilitera'aux vaux 
ifc^tau.s.,, j..i   rf   ,- 

> Mattitenant. ce Cauchemar est fini, je suis 
t^V-yuni^Kpiujiôecnt.e publiquement, quel .soulage- 
nt-Mil, ir^ti*, 'ce :"iué j'ai s-.»uffer'. 'On 11e le sais 
jamais—, 

«" Autrefois, j'étais couturière, et je n'ai fait- 
le triste métier que vous sajvez, |'iendan'< la guiiri-o 
qu*;jgarce qu'il fallait yjanger. Maintenant c'est 
iini. je me iep%rts de tout cela, je veux deve- 
Hi«f.-tt«e adtre*fetHmer-»   -     » 

— Nous interrogeons •_ J Quand Denèque était 
avec \-ni», comment eL;dt-i| ?... » 

— « 11 me Irappai' et éîail brntaJ pour avoû- 
<w l'fcfgent qu'il déi*Ci>ait ensuite avec trautres. 
t.'omme c'est ti'is'e. iout r-n'.... je ne veux plus en 
cattser  

Notw-jïwMwons^en effet, d autre cho.=e, de la sor- 
tie de prison. « Quand a*vei-vousi été reJàcbé*^?. »' 

—■ « Des hier.soir{ Modsieur le Commissaire 
du Gouvernement a été bien aimable, il m'a don- 
né hiei'. à l'issu de l'iiucicrl'e, et sui- mn deman- 
de, ua t>efit mot |« ur le gardien chef de la pri- 
son r;ui a hk'ii voulu met remettre immédiate- 
in -nt en  liberté. 

Quelle toi* 1. ur moi. ces* si dur et si triste 
la prison. Et puis, avec mon fiancé, je sute re- 
venue ici. Quel bonheur, i depuis longtemps je 
n'ai  pa.-, et,.-  si  heureuse. 

Biont.;,   1,.   v.iis mp  marier  :  bien  lom  d'ici 
tiens nous en irons à deux 
ne suis pas Connue et je 
autre vie. Le p«ss,'. Mous; ur. je wux roublier, 
je veux travailler et vivre! tranquillement avec 
mon  nmri  •••. 

C'est   sur   ces   mots   qui 
siiict-i"e, désir de se racheter 

Contes et flocn/elles 

Le Jour 
•  

•»«*■ 

Bourriche et Polochofl 
Séduite par son danseur, après le bal, un soir 

d'assemblée, Florentine était venue, comme 
tant d'autres, ensevelir, à Paris ie témoignage 
vivant de sa chute. Elle accoucha à la Mater- 
nité. Lorsqu'elle en sortit, sa résolution était 
prise. 

Retourner au pays  avec l'enfant,   il   n'y   fal- 
lait pas  songer.  Pour comble de  disgrâce, elle 
ire devait pas compter sur  le salaire 'immédiat 
et   .-ériéux, qu'une  plaça   de   nourrioe   eût   pu. 
lui procuim- : elle n'avait pas de lait. • 

EFle songea à l'Àssîstjncfe publique et quand 
elle- eut rempli les brèves formalités de l'aban- 
don, elfe se. trouva sur le trottoir, sans enfant 
dans les bras et  le visage échaudé ,de larméa. 

Llie se répétait les dernières réponses d'un 
«mployé aux questions dont eM'e Se pressant : 
« Ainsi donc, quand je serai rétablie et que 
nues ressources me permettront, de le reprendre,. 
on me le rendra certainement ? » 

.— Mais oui. -    '   .    , 
— On me donnera de ses nouvelles au moins. 
— Oui, tous les trois mois, avenue Victoria. 

Vous n'aurez, qu'à pré«en*ef. ceJa pour être ren- 
seignée. 

E* il lui avait glissé dans la main un petit 
rrtorceau de carton pareil à un numéro d'omni- 
bus. 

Ah 

contre Golliû L. 

quittons   Marie-Louise   Daichy. 

iatis un pays mi /e 
reoonimencerais une 

semblent   contenir le 
ideinement, que nous 

V.   BRIGGHE. 

Dans la zone dévastée 

6BELAN DE PROMESSES 
Nous attendons des actes 

Nous avi/us signalé ici les nombreusis démar- 
ches jaite* p<r lia*K pourj obtenir de l'Et-at dos 
avances permettant aux comanii -s sinistrées 
d'«s-urer leur existence admh»istrativ-? jusqu'à 
ce que le* subventions prévues par la loi leur 
soient accordées. v^ 

Le Soûs^Sécïétâire d'Etal à la prèsidenc* du 
Cons il virent enfin de.répoidrç "au Député-Maire 
de Lens que ces asances sont inutiles, puisque 
1rs eommjius sans rersouioes pouvai-mt immé- 
diatgfment t, :'?) s'en procurer de la façon sui- 
vante    : 

Monsieur  le  Député et cher Collègue, 
Par lettre en dafe du  17  avril, vous me signa- 

liez qu» Pertnino* rortirmunes des  Bégions Libé- 
rées, dont l"s disponibilités 
quent  de  tout*    re*-Gurce 

ont  épmsees, man- 
immédiate   leur   per- 

mettant    d'attendre     l'atl^ibutiou    des    aubveh- 
leur être faites con- 

prévue par la  loi  du 
lions et   avancé* qui-pour» 
forniément à  la procédure 
i   Octobre  i;)i^. 

J'ai rhonneitr' de vous jfaire connaître que, 
dans Cattcirle de ces sufavehlion* et avances, ïe« 
"eoriimunés î 11 question oui aclurJIrTn^nt à leur 
disposition tous les moyen* nécessaires pour ob- 
tenir des 'res#DUTcw immédiates. 11 est prévu, 
en  effet,  qu'il petit leur être alloué  : 

i*1 De* a\étires sur le fonds commun de l'al- 
cool (Sur d-mande a<!rp**éé par eJles au MinisT 
tri? des r'Inairees, Directioiji générale des Con- 
trî-bulions  indirectes) ; 

a° Leur part dm;s le Luidget des Cultes avec 
rapp-l .jusqu'à Paunée 1914, ce qui peut, cons- 
tituer una *owirne as*ez élevée (demande à adres- 
ser au 'Minish^e de» Kinanjces, Direction de la 
Ccnrpljbildé   PnMique) ;    -I- 
"3° I)c--.• acomptes sur leurs centimes eommu- 
rtaux (Minivstèré de« Finanjce?, Direction de la 
Comptabilité   Publlqiw) ; 

h" Enfin, poUr 1-» ras ou j les ressources précé- 
dentes seraient insuffisantes ou en prévision de 
cas particulièrement urgenlts, H est ouvert au 
Ministère rie PJ-ntérienr uni crédit spécial pour 
secours immédi-rts aux r.ompxnnes. 

, Veuillez   agréer,   etc.. 

(Signe) : Max RErBEL- 
C'est oar/ajt. mais nous ne pouvons nous dé- 

feudr^ d'un «.eitain scepUifisrn^: cb vant ce ta- 
bleau . ejichanteu1' des ressources immédiates 
dont les à-coimpfes sur les centimes commuuaux 
sonl 1" plus !>•! ornement. Où so«l-i'ls, vierge 
^ciwenaine, 1rs centimes communaux?... Mais 
où sont les ueiges d'antan? 

* 
* * 

Les indésirables ne seront plus expédiés com- 
me des colis encombrants. Gefa résujt-- du moins 
de la promené faite à basly par le Ministre de 
l'Intérieur qui vient de lui communiquer. la 
circulaire gdros'é^ par lui j* tous, les Préfets. 

4KH"vèici le,   reste  s , 
« Le Ministre de l'Intérîêirr 

à. Me»s!«ur.s  le» Préfets. 
« Mon att-ntion e*t aopalée sur la difficulté 

des ' conditions d-Ti*MMÎ»iU»*é dons les régions 
libéiéfs, mSrne dans les 1^-rtiHtés figtirant sur la 
lial.a que je \Nju* ai communiquée les 3 et 18 
Mars d rnier des co«i^nunç5 où la ^ie normale 
put   être considérée comme  ayant  répris. 

» Aussi ai-je l'honneur de vous orier de vou- 
loir, bien ne délivrer de réquisitions de trans- 
porl anxvréfugés, à quelque catégorie qu'ap- 
partijBijilânt Ici comtnurAes 'où ils d mandent à 
rentrer, fan* vous ètr.?, au préalable, assurés de 
ravis f«vor*blte-de -vos-*Ott*^ua» -intw-eaaés. » 

Nous verraps ce qu* feront de cette circulaire 
MM I°s Préfets qui se sbpt souoiéa des précé- 
dentes en'la riirffïere cartirn|e de* leur cidotte de 
prenaière   communion. 

Enfin, on sait que Bfrsjyi, de* qu'il a appris 
que l'adinini-stralicn des ro$ts--;t-r.hausLées avait 
congédia, au lendemain df la grè\'y les ou- 
vrier? de la starKMi magasin de Lens pour les 
remplacer ï>'<tv autant d- Poiionais. a télégraphié 
Mnc m'otrsfation énergique au Président du 
Con^SI. ....-.-...-- 

' -'uî*cr vient <h> isépondrh par re-déiégramme 
sufvtint   : 

.; Au reçu de votre ^WgraTnnf^, j'ai t^nh i 
.<r -»*fs:r;le. \rinrstJ"e ".fin Régions libéré-s "dt la 
' f Sufwtiorr qftïe vous me signale/. Le .M4»î.*l*f. 
ftdes Régions Ltfcénfes tn'informe qu'il pour- 
ri suit .immédiatement *es i informâtio»s ■ à -ce 
rf «ijêt «st me;ttendra *n courant de-la ae.ltrtion. 
^ I_*'Mil)erand.d> 

sa première visite  à  ce bureau   d'infor- 
mation, jamais elle ne l'oublierait ! 

Trois femmes îa précédaient dans l'étroit 
couloir fermé devant te guichet. Elle n'attendit 
pas longtemps. L'n employé prenait le numéro, 
feuilletait un regislre et congédiait les malheu- 
reuses avec un ?euî mot  : Vivant. 

II ne restait plus avant Florentine qu'une 
fille, en cheveux, enveloppée de loques. Bile 
tendit son ticket timidement et son regard hu- 
milié  suivait  i employé  tt.tns   ses  recherchés. 

A la fin, il leva la tête et dit. simplement : 
Mort. 

Elle demeurait béante, assommée, espérant 
— quoi? Qu'il s'était trompé ? des détails ? le 
nom de la maladie k laquelle il avait succom- 
bé ?   l'endroit  de  la  sépulture ?... 

Le tpur de Florentine était venu et i'emplové, 
tel   un automate,  lui  dit   : Vivant, et se tut! 
-Florentine   insista :     «   Vous   êtes   sûr'    qu'il 

n 'est  pas malade ? » 
Silence. 
« Alors, dites-moi où je dois.écrire pour le 

savoir...   » 
L'autre comprit qu'il avait affaire i une dé- 

butante et répondit enfin, pour se débarrasser 
d'elle : « Iî nous est défendu de fournir des 
expîi-cation-s. Votre enfant ^it, c'est l'essen- 
tiel.  » 

l'IV revint trftis Tes'trlme*tres, dans 1e< pre- 
miers jours du mois. Avec quel ballemeCTt de 
cœur e'ie s approchait thi guichet, montrait son 
numéro, interrogeait la figure impénétrable 
de l'eanplové pour y lire fe mot après lequel 
elle   languissait. 

« Vivant ! » Elle ne demandait maintenant 
rîpn de plus et repartait, le cœur gros de grati- 
tude disponible. C'était le supplice et la <lis- 
tra< lion du se*.il jour de sortie qu'elle «oî'icitàt 
de se* maîtres. Sans (amille, sains ami» et «ans 
urgent, qu'eût-elle fait de ses lokttfé. Elle pré- 
férait é\Her les oc-rasions de dépense et se cons- 
tituer un' petit pécule pour assumer plus tard 
les devoirs de la maternité. Mais c'est à peine 
si elle avait pu, en deux an«, réunir soixante 
francs. ETIe n'était pas forte et avait dû, à 
deux reprises, entrer à l'hôpital. Tout en elie 
dé-nonçai't. la eonviileseenoe inachevée, la rechu- 
te à craindre. Les bureaux de placement lui 
réservaient les maisons terribles où l'on crève 
une bonne comme un cheval, le* bagnes d'où 
les   domestiques   s'échappent   en  hurlant. 

Mais ses tourmenta vont finir. Elle se repo- 
se, res-pire et se retrempe rlaais un ménage où 
le service est doux. Deux vieux, paisibles, sans 
exigences ;><',e» gagc« raisonnables ; un inté- 
rieur de silence et de petits ,x*ins. C'eat le ha- 
vre de grSce, Floride y travaille pour recou- 
vrer sa fille. 

Aujourd'hui, précisément, el'c. va la « voir », 
comme elle ,*e dit; Madame accorde aisément 'e 
jour dp sortie, d'autant plus que Florentine 
promet de rentrer pour préparer Je dîner. Elle 
tiemit parole ; à cinq heures, elle est à ses four- 
neaux. Mais, a table, madame s'intrigue et po- 
tinc : <r Tu n'as pas remarqué l'air bouileversé 
de Florentine ? .Te l'ai surprise le nez dans son 
tablier.  Elle a eu de^  contrariété*,   tantôt...   •»■ 

— Son sapeur <jui lw a fait des traits, dit 
le vjeu*; monsieur, dont . les plaisanteries da- 
tent  du second  empire. 

—— (M hU-n son pomtpier qui n'est pas venu 
au rendez-vous, reprend madame, moins arrié- 
rée. , 

IK observent la bonne à la dérobée et bour- 
donnent" siur ses talons, comme des mouche» 
que  la chaleur eveit-e. 

Au potage trop salé, monsieur dit avec ma- 
lice  : 

rr On croirait, en vérité, qu'elle a pleuré de- 
dans!  »- 

Et madame en convient, renchérit même : 
«  C'est   vrai   que   tous  U\s- plats,   ce  *oir, ont 

un "goût dé larmes ». 
Lucien DESCAVES. , 

H arrive une très vilaine aventure à ce pauvre 
gros Collin !... Bourriche et Polochon lui tom- 
bent  sur  la  poii !... 

Bourriche et Polochon sont d>ux braves « mé- 
létaires », casernes à la Citadelle et qui, par la 
faute de notre Coilin municipal, ont attrapé 

Sjuit jours de boîte. 
Huit jours de boîte, c'est quelque chose, et 

comme ceite =3je .^ffaire fut agrénierdée d'un 
rr poil » formidable et supplémentaire du « ca« 
piston». Bourriche et Polochon veulent abso- 
lument s ralirapei sur le poil de M. Collin et 
m'écrivent ' leur indignation en termes --viruy 
lents. 

Voici : 
« Monsieur Gratigne, vitupèienf ces deu» 

Bravr's. faut vous dire que nous avons eu una 
« prnie » pour les fêtes de la Pentecôte. On »'m 

■mis en tenue V 1 et on e*t parti. 
"Sûr qu'011 s'est bien amusé à la Braderie* 

de rives, surtout. Après ça, on a- pas-sé l'après- 
midi du lundi en fr;mille et vers 10 heures du 
soir, on s'a mjs eu route pour regagner le quar» 
lier   pour  l'app-î. 

Or, voici que passant, vers 10 heures du. soir^ 
avenue Julien-Destrez, —.cette avenue "que M* 
Collin n. tloie si mal, près la porlc Louis XIV» 
— nous fùhr s, croisés par une auto qui pro* 
jeta un tas de boue graisseuse sur nos visagraj 
et  sur nos tenues. 

Poar le vis:»ge, on s'en f..., mais Ta tenue* 
autr- "chose. C- matin, au rapport, il a fallu) 
pré<cnler nos effets, et' nous avons récolté huit 
jours de   prison   chacun. 

Car faut vous dire, on avait eu beau ermployei; 
savon et es«e:ice pour dét- cher les effets, les" 
taches sont reliées. La boue de rr notre Collin * 
e*f iiH" boue « marérée » sur place et qui est! 
devenue comme qui dirait du « cambouis !... i< 
EH.- est là depuis si longtemps, qu'y a rien 
d'élenennt   à  ça '  

Dites donc, -M. C Gratigne, est-ce oj^on pour, 
rail mis demander au gros Collin de v mir faire» 
le> loid jours rie beil • à notre plac% ... ou ai* 
mo,ns easquer \t> savon et PefWetfcoS avec les- 
quels on a essayé de <!ésrrais*er  nos frusques.     . 

''""teilton et Po'rx-hi-n e-oèrent aué -vousl 
inséierea icur petite réokmaiion et que ,r notr« 
Collin » qui toupbe i.Soo.ooo balbs, ou près* 
que. pour faire un. s rvice qu'il ne fait pas, 
voudra, bien leur envoyer une." vingtaine dfl 
francs  pour  le moins  ». 

Héla* ?...   «nolre^ Collin  » touche  la belle-gat 
municipale,   et   !a  garde  bien. 

le   m'   "aili 
letL. 

Be pa-* à   m- 9   unis Bouteillon et Pot 
loehon    rruc   leur   réclamation   a 
r?e  succès. 

peu   de   chanol 

G.  GRATIGNE, 

Une maison s'écroule rue d'Avesnes 
PAS   D'ACCIDENT   DE   PERSONNES 

Hier soir, à 11 heurs 20, ie= habitants de U 
paisib/'.e. rue d'Avv-snes furent révfiiilés par ua 
br S -Citid,'mêlé de craquements sinistres. Una 
mai-eu, portant le numéro «SJ bis, formant l'an} 
ghç de ia rue d'Avesnes et de la Cour aux San* 
ge*, venait de s'érrouler, encombrant la ru« 
d'un   amas  de   briques,  de poutres  et de   tuiles, 

r.ommenl s'était produit l'accident? On n«- 
le -U4I '■ ' Depuis qjw^qne teni,p», toutefois, de4 
personnes pour oui la cri^c de cliarbon est pai> 
li.uhèrcnieut. sensib^, avainit pria l'habitude 
prolitant de fV.bs^Urilé, d'allr cliercher du 
Loi* d .ns cette malsain inhabitée, qui ne tenait 

pw un miracle dV-,quilibre. C'est sans 
qui hier «où- motiva l'écroulement 

ui.-id. on remarqua un 
en bottes et prête» à. 

immédiidement, M* 
polir e de pei-man en ce, 
iceornpaamés  du    britra- 

Un atte'age est tamponné ;ar une ioeomotivâ 
au passage a niveau *r f&m 

A JfcevBjMiaàri 4le. tuesnoy-endiofaede   av«e   pkir 
'«ieurs !a« ses acms, Mt ï>emrlenrtoaw, eulthaieur, 

fêtait aar*wé an passage à niveau près de Farbus 
j arrohdissenrwrrf-'d'Arras.'' Les  baVrièrea   n'étant 

' ine hautde-pied 
(fiM "^SMffL p»* ^>l« «f*B'Wf » *» n> à passer et 
prttT "i-n" écharpé' Se véhicule. Le cheval fut 
traîné sur la voie sur u%-paA"«ours de 4o ajètres; 
^i;i^v*«n#»t   bi»**«y..-wn 1*»   t'abst fre. 

Trots   de<    vryiaqe'iîrs   se    relevèrent,    portant 
^quelques contusions  sans  gravité:   le qualrième, 

'Quard'àTa/fauro Trulin, njrlus précise Me \iau- *'M- Lauramvde €}ra.*on*v tfffemrweVr ^qui portait 
rico Olivier,  éHc ■ «st  défirrHvemenl jugée  pais- *h )a  tête-^ur»--blessure  asse» ^CAvej,  fuj tMen*- 
qu'il y-ueu vercktot-nég*til, ^xmi bien «a co qui    ^eeté à WbftptUd «*• L«ns. 

/ V 

on» plats d'argent du comte 
que n'étouffe pas la reconnaissance 

En sejptém&re 191 i, comme les fio:hes, après 
la Marae, remontaient vers le Nord, une fille 
qui les accompagnait, arriva à Blérancourt," ap- 
portant dalis i»on bagage des objets de valeur 
qu'elle tenait d'un officier allemand, qui les 
avait  volés. 

Il y aAait ' notamment onze plats d'argent 
massif, que M. JUesclk\e, notaire et. maire de 
Blérancourl, s'empressa d'acquérir et de ca- 
cher, se promettant de les restituer à leur .pro- 
priétaire quand il le pourrait et d'autant plus 
facilement que le nom de l'argentiei était 
gravé sous chracim d'eux. 

M. D>esclève ne put tenir 'a promesse qu'il 
s'était faite, puisque, prisonnier, il mourut de 
privations, à Chatieviiie. 

Mme Desclève se substitua à son mari. Elle 
fit rechercher et découvrit la cachette, inter- 
rogea te joaillier et connut ainsi le nom du 
'propriétaire  de  l'argenterie: ie comte   de  X... 

Eue l'avertit et lui demanda purement et 
simplement les 3oo francs que son mari avait 
versé pour devenir le  gardien  des plats. 

Le. comte de S.... répliqua pat une assignation 
devant 1« tribunal de Soissons, réclamant ce 
qui lui appartenait — et que d'ailleurs on ne 
contestait — et prétendant n'avoir pa,s à rntter- 
venir dans le marché passé entre M. Desclève 
et la maîtresse de l'officier allemand, -lequel, 
circon*lanojB à uotev, élaùt l'ancien valet de 
cliambre du  c^ioitc. 

A.p*a* plaidoiri*, le tribunal a rend11 un juge- 
ru.'.nt ordonnant que l'argenterie sersàt l'est!» 
tuée à «on proprietaiTe, mosenoant le rem» 
boursement à Mitlf l)«ïfllr« cfts 3oo francs qu» 
son mari avait déboursé*. 

DES POtJIiES POOn ItBS IJÉCIOtS LIBÉRÉES 
Le « Retour uu Fover » vient d'obtenir un 

prix d'honneur à l'exposition d'Enghien-les- 
iïaius, pour un lot de |joû»es et coqs favroiles 
d'e*tinés aux  régions  libcr*es. 

Celte société a acquis en outre deux autres 
lots primés de vo4a*Hr»s « Orpington fauve » 
et du «v Gàtinais »; ces trois loU», d'une valeur 
d'ejrivitoîî i:ono francs, seront tirés au sort le 
A aliter prOcHain, à'Tôc43ts"ion r de « l'Indé- 
pé'nd-ance Day'»,' parmi tes corn m 11 nés qui se 
seront inscrites» avant cette diite,_pour prendre 
pSPT'aox "aisTriBulîons. 
 —^—«*«. ; !  

Utr ieefre avtft plH* fa WfiHeîhâqjte de Douai 
Cf    IL VIENT DB  RESTITUER  SOH HUrTIN     | 

*w*e^]oaf»r«,, •* -«kir-— -«in. daeenaii * 
averti • .fa*. aiuAocttés Ifêtih avait ràk> «1 dép^t «9 
:sare de -Sine^ueimnea de* liYr«* .attcéam udp 
yre-Tuie valeur et des ntédeiUak. )i riéoter«U, que 
ces objets avaient  été pris  par. lui .peisfjaal-1»>°\ 
guerre   a  la   bfbliollièque  de Douai   et  q»*il c_ 
f&mO. sesUtutio», Le dépôt A &é trouvé intact 

doute  1 . 
<ar  *ur   tes lieux   de  !'. 
las   de   lattes   préparém 
être     enlevée?.     Provenu 
Ame:!,   commissa-fre  il, 
se   rendit  *iir  les   lieux   : 
di-r de polire Liévin. Lee recherches superft 
cibles ep.irée« la ^mit p»rm#t.t-nt d'espérar qu'H 
n'y aura aucun accident de p-rsenne à déplorer, 
In -omme. il ne s'ncit. s»mbr«"-t-i,L qu<» d'un 
accident banal, qui n'eut pour eff»t que de ré< 
veiller le quartù-r, pciisiblcment endormi. 

—    »»i 

M. le Vérificateur, contrôlez 
les balances du Ravitaillement 

On nous écrit : 
'   ■ \-nudi-ieZ-\.-|i,s   deYnandcr- à   M.   le  vérifica-. 
teui- des poids et   mesures de voidoir bien aller 
fatre   un-loin   juscpiiiu  magasin   de   ravitaille- 
ment du sqtiare Huaull. 

Le paquet ri,- sucre que j'y ai touché hier ne 
pesait que 2 kilo* ooo. au i.neti de 2 kilos 500. 
soit HKj gramiu,.'> en moin.-. 

Comme il tud pa« pocsubfc que les emplavéa 
du ravttaillçmettl _ .mi ont de linstrucuon" et 
qui,.-:'!■••eut ions trt-s bteh i-iiiimf,-r ■*- ^e troni-- 
l>ent .sur te valeur des poids, il^aiH bien penser 
nue ce sotit l«s pi, Is qui .sont. fàu\ et les ba- 
lances qui   sotïl  d,'-rt-;!êt'.s, 

. Lue petite; visita do M. le. vérificateur- des 
poias et mesurer ■.tati.-> les iôcaux du ravitaille- 
ment ferait gagner a tous nos concitoyens dix 
peaireem   le leur ration ile sucre. 

C iimie cm en dkstriWie H i.jj|e environ 150.000 
kilos p.tr m as, c'est 15.tx.it» kilos que l'ensemble 
des nu-iiiie,-ces lilloises ne pcrdi-'nU pas si les 
balances •M les poids du ravitaillement sont eon- 
trola»^ 

.FV-.JVT-■■■'rpie Vimpirtancc (fPs" r|uaniilés en j«u 
domantrera au ser\rice de^ i> 'ïds et mesures la 
nécessité  qu'il y- a de faire vite  ». 

LES ACCIDENTS 
XA M.4L0HANTE DE L'APP»E!«Tr   . 

V,»rs 8 heures et demie' du matin, M- Adol- 
phe Leclercq, 16 an- et demie, demeurant à 
Tressiu, 3, routé Nationaic, au service de M, 
Hennebeile. couvreur, rue du Long-Pot, a3, 
était occujpé i dresser une échelle à coulisse 
contre le. jnur d'ur.-: maison ;;tucc 5§, rue Pas. 
cal. 

Soudain, par suite de 'a rupture d'un cable, 
la partie supérieure de cette échelle redescen- 
dit d'un seul coup et vint lui tomber sur la 
pied droit. ■ 

As-ex sérieusement Wessé. l'apprenti reçut lest 
soins d-Hm docteur, qui constata des fracture^ 
aux os, métatarsiens. 

Une voiture d'ambulance conduisit è J4 gare 
le jeune Leclercq, qiii y prit le train et pufc 
ainsi regagner son domicile.. 

AU PARQUET 
UNB AFFAIRE  A  EfLAUCU 

Xous   avons  relaté 
jours,   l'arrestation 
rèt de M. le juge d'instruction Glorian, du par« 
quet de Lille, du nommé Albert Corne, 3g ans, 
oui   habita le quartier de  Fives-Liile. 

Lunsuipé, au^ é.tajt poursuivi pour escroque» 
.-ie | au préjudice de l'Office de" la Reconstitji. 
lion, a dégagé sa responsabilité dans cette af- 
faire, si bien que M. (Jloiian l'a remis en li- 
berté. 

Mais, on  nous informe que l'intéressé * dé- 
posé   une   plainte   concernant   le   même   objet, 
contré sa femme, de laquelle il vit séparé. 

.—        m*mt  ■ 
CN DANGMEtX POCHABD 

Deuai ag«n» r» ronde nocturne, nas«tni ver» 
to.h. i/a rue des-Vittux-Mui-», »petc«vai«n*f.dans 
un estamioet-»i*ué au numéro a. Ufci* consom- 
ma leurs attardés. .Ms te» prièrrni poJim»nfc de 
sa retùreï. t)eux d'entre eux s'en aèlèront immé- 
diatement. Le tsoisiènie, qui était ivTe, menaça 
tesjpajiciers   et   refusa, d"«obtempérer». 

Ceux-ci ayant ,vouïu s'emparer de sa per« 
soiiue furent plutôt ;m.aJ acoueiiuV». 

^"esl aiasi que..cet individu, ayant sorti un 
cquteau de sa pec-hc, l'ouvrit tout grand et» 
pointér?n avant, le lança dau» La direction, d'uu 
des  agents. 

Heui-euseament, l'arme n'aUeigatt pas son but* 
Vpré^ndé    re-çherv-aliei   du   surin,., û» '^cer- 

tain  l,mi!e H'rr,  3o.ans,  Journalier, dMOâurans 
pja'ce nux  Oigrtop.,   coUr"  à   l'èauV faiico«dtoi» 
au   violon   central.   C^est un   citoveû   mai   ttoff 

" mapvai^g  réfutation, paitittta. 

J Vr y 
il une quinaai&e dn 

à   Lyon,  sur   mandat  d'ar- 

ia   ajura . aujourd'hui   à   s'ecspUquer   eùr 
geste... fâcheux pour lui» "*      , 

- 

! 

;':;"i 
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